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Soyez informé! 
Pour connaître tout ce qui ce passe à la Ville de 
Témiscaming, inscrivez-vous sur notre site au 

www.temiscaming.net au bas de la page d’accueil.  

Suivez-nous sur Facebook  
 

   www.temiscaming.net                                                                                                                        

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

INFO     TÉMIS     
Bulletin d’information – Ville de Témiscaming      

 

AVIS AUX CITOYENS  
 

Utilisation de l’eau potable à 
Témiscaming 

 

Dans le but de préserver la qualité et la quantité de la 
ressource, un règlement municipal régit l’utilisation de l’eau 
potable.  
 
Voici les grandes lignes concernant l’arrosage: 
 

L’arrosage manuel (avec pistolet à fermeture à relâchement 
tenu à la main) des jardins, pelouses et arbres est permis en 
tout temps. 

 
L’arrosage avec système d’arrosage amovible des jardins, 
pelouses et arbustes est permis de 20 h à 23 h les jours 
pairs pour les adresses paires et les jours impairs pour les 
adresses impaires. 

 
L’arrosage avec système automatique est permis 
uniquement de 3 h à 6 h le dimanche, le mardi et le jeudi. 

 
L’arrosage des nouvelles pelouses est permis à toute heure 
le jour de son installation puis tous les jours pendant 15 jours 
de 20 h à 23 h. 
 
Le lavage des véhicules est permis en tout temps à condition 
d’utiliser un boyau d’arrosage muni d’un dispositif à 
fermeture automatique. 

 
Le lavage des entrées de cour, des trottoirs, terrasses ou 
bâtiments est permis du 1er avril au 15 mai ou suite à des 
travaux justifiant le nettoyage. 
 
Les jeux d’eau doivent être munis d’un système de 
déclenchement sur appel; l’alimentation en continu en eau 
potable est interdite. 

 
Pour plus d’informations sur l’utilisation de l’eau potable ou 
le règlement, veuillez contacter votre ville au (819) 627-3273. 
 

**************************** 

ENCOMBRANTS - PRINTEMPS 2017  
SECTEUR CHALETS 

 

La collecte des déchets encombrants (meubles, etc.) pour le 
secteur des chalets se fera la semaine du 2 juillet. 
 
Durant cette période, les encombrants devront être déposés à 
l’intersection de votre entrée et du chemin principal (et non au 
site habituel de collecte des matières résiduelles) au plus tard le 
dimanche 2 juillet 2017. 
 

Merci de contribuer à garder votre ville propre ! 
 
 
 
 
 

 

Saviez-vous ? 
 

Lavage de voiture 
 

Laver une voiture au boyau d’arrosage utilise près de 

400 litres d’eau potable. Imaginez  100 contenants de 4 

litres d’eau alignés !  

Deux lavages de voiture par semaine durant la saison 
estivale correspond à 63 bains. 
 
Solutions d’économie 

 Laver la voiture avec une chaudière d’eau 

savonneuse et une éponge/linge. Rincer 

rapidement avec le boyau d’arrosage muni 

d’un dispositif à fermeture automatique pour 

terminer. 

 Récupérer l’eau de pluie est une solution facile, 

économique et efficace  d’avoir toujours à la 

main de l’eau propre. Utilisez-la pour le 

nettoyage extérieur, le lavage de voiture et 

l’arrosage. 

 Ne laver la voiture que si c’est absolument 

nécessaire. 

 

 
Les classificateurs Fleurons du Québec 
reviendront nous visiter au courant de l’été et 
évalueront les aménagements horticoles et 
paysagers qui sont à la vue du public. Les critères 
d’évaluation sont la propreté, l’entretien, la 
variété des éléments horticoles et l’état visuel du 
paysage partout dans la ville et même dans votre 
cour. 
 
Nous vous invitons donc à jardiner et embellir 
votre milieu de vie cet été afin de contribuer à la 
fierté de notre Ville et à l’obtention possible d’un 
4e fleuron!  

 
 

http://www.temiscaming.net/
http://www.temiscaming.net/


 

Fermeture des  

bureaux municipaux 

St-Jean Baptiste  - Le vendredi 23 juin 2017 

Fête du Canada - Le samedi 1er juillet  2017 

Congé Civic - Le lundi 7 août 2017 

 

 

 

Ouverture officielle  

le 26 juin 
 

  
 
 
 

 
 

 

PROGRAMMATION 

                 JEUDI -15 JUIN 
 

Musée de la Gare  
 
5 à 7 - dégustation produits 
régionaux  
 
Spectacle-Helena Doland 
19h30- Admission 10$ 
  
             VENDREDI – 16 JUIN 

 

Salle de Kipawa 
 

Souper – Doré et bannik  
 

Parc 75e  
Spectacle – Marco Calliari et 
Jérôme Charlebois – 20h30 –
Admission Gratuite 

 
                
 

 
 

SAMEDI – 17JUIN 
 

Kipawa 
       
Activité pour tous  
 

Parc 75e  
 

Spectacle – 1ère partie Chocolat – 
Guitariste Steve Hill- 20h00 - 
Admission Gratuite 

 
 
Feux d’artifices – 23h00 

 
Suivez-nous sur notre page facebook : 
Canada 150 Témiscaming Kipawa 

 

 

 

 

 

 

Vendredi le 23 juin  

Parc du 75e  

Dès 16h00 - Jeux gonflables, musique 

et BBQ 

Spectacle – 20h00 – Mario Peluso et 

les Hobos hurleurs 

Feu de joie – 22h00 

 

 

 

 

 

Samedi le 1er juillet 

Parc du 75e  

Spectacle – 20h00- Cletus Jones 

Feux d’artifices 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Terrain de Jeux Témiscaming 2017 

 

Inscription le 5 juin à 19h00 

En personne seulement  au Centre 

 


